
Informations Municipales de la Ville d’Étréchy

à

P 8 : Le bonus pour 

P 9 : Dossier
spécial

l’achat d’un vélo à
assistance électrique

Rentrée scolaire

n°116
SEPTEMBRE

2019

Quoi de neuf dans nos
 écoles cette année ?

le mag   



2  3  

VAE : MAGAZINE MUNICIPAL D’INFORMATIONS DE LA VILLE D’ÉTRÉCHY - MENSUEL GRATUIT

Éditeur : Mairie d’Etréchy - Place Charles de Gaulle - 91580 Étréchy • Tirage : 3400 exemplaires.
Directrice de la publication : Elisabeth Dailly, maire • Directrice adjointe de la publication : Patricia Cormon, maire adjointe déléguée à la communication
Rédaction : Gyuri Karnay avec la collaboration des élus, des associations et des services municipaux - redaction@ville-etrechy.fr 
Conception, réalisation et illustrations : Gyuri Karnay • Photos : Gyuri Karnay, Pxhere et autres contributeurs • Impression : Sopedi.

SOMMAIRE     SEPTEMBRE     N°116 N°116     SEPTEMBRE 2019     ÉDITO

La rentrée scolaire 2019 a été mouvementée
pour  parents et            enseignants, car 
malgré des prévisions d’effectif réalistes effectuées par 
nos services, il a fallu attendre le jour de la rentrée pour 
« compter »  les élèves dans les écoles élémentaires 
Schumann (création potentielle d’une 8e classe) et école 
maternelle des Lavandières ( risque de suppression 
d’une classe). 
Mais la bonne volonté de chacun a permis d’effectuer 
une rentrée normale et les enfants ont fait connaissance 
de leur classe et de leur maitre ou maitresse. De 
nombreux travaux avaient été faits cet été et tout était 
prêt le pour la rentrée. 
À St-Exupéry une seule directrice a été nommée pour 
tout le groupe scolaire, labellisé éco durable, et un 
nouveau mobilier a été installé dans les classes pour 
aider à la concentration des petits élèves.
Aux Lavandières, maintien de la classe Ulis Autisme qui 
recevra cette année 10 élèves.
Et à Robert Schuman, intégration de 2 élèves autistes 
dans les classes de CP et CM1 de l’école élémentaire.
Afin de renforcer la sécurité autour du groupe St-
Exupéry, plusieurs mesures ont été prises : optimisation 
des places de parking, créées en zone bleue, installation 
de nouvelles barrières afin d’empêcher le stationnement 
sur les trottoirs et de protéger les piétons.

À Étréchy, nous scolarisons presque 700 élèves, que 
pour la plupart les parents conduisent le matin et le soir, 
soit vers l’école, soit vers les centres de loisirs. J’en 
appelle donc au civisme et à la prudence de tous les 
conducteurs, car la sécurité de nos enfants est mise en 
jeu tous les jours, par les parents d’élèves eux-mêmes. Il 
suffit de respecter quelques règles simples :
• Garder une vitesse réduite, toutes les rues d’accès aux 

écoles sont limitées à 30 km/h. 
• Stationner sur les parkings, sur les places matérialisées 

de la voirie, et surtout pas à cheval sur les trottoirs. 
Appliquer le code de la route.

• Arrêter le contact de son véhicule et ne pas laisser 
tourner le moteur à l’arrêt. 

Ces quelques mesures sont essentielles et, si elles 
paraissent évidentes, n’en sont pas moins très peu 
respectées. Ces points reviennent à l’ordre du jour de 
tous les conseils d’école et la solution est chez chacun 
d’entre nous. 
Je souhaite une excellente année scolaire à tous 
nos chers enfants, aux enseignants, aux Atsem et au 
personnel de la restauration scolaire. Profitons encore 
des derniers jours d’été et ensuite de l’été indien. 

Bon courage à tous ! Elisabeth Dailly
Maire d’Étréchy
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du 10 au 14 juin
L’Expo projets développement durable

Samedi 28 septembre
Accueil des Nouveaux 
habitants :

Vous êtes installés à Etréchy depuis 
octobre 2018, la Ville organise une 
réunion pour les nouveaux habitants le 

Samedi 28 septembre 
de 9h à 11h 

à l’Espace Jean Monnet
Faites-vous connaître et inscrivez-vous 
auprès de la Mairie au 01 60 80 67 03 
ou par mail à :

communication@ville-etrechy.fr

menés dans les classes tout au long de 
l’année.
Les deux écoles ont été labellisées Eco-
école et E3D.
Les projets sur la biodiversité ont été mis 
en place tout au long de l’année sur notre 
école. Les élèves ont voulu insérer des 
photos représentants ce qu’ils évoquaient 
(abri à papillon, hôtel à insectes et man-
geoire à oiseaux).

(voir pages 12 et 13).

Une expo Arts’corps             à St-Exupéry !

Il y a eu sur l’école maternelle et élémen-
taire St-Exupéry, une exposition sur les 
projets développement durable qui ont été 

Du 20 au 25 juin, l’exposition 
ARTS’CORPS s’est tenue sur les 

deux écoles St-Exupéry.
 Inspirée par les grands 

noms de l’art 
contemporain,comme 

Keith Haring ou 
Niki de St-Phalle.

Lundi 24 juin
Rendez-vous dans 

30 ans, même endroit, 
même heure...

La cérémonie d’enfouissement des 
capsules temporelles a eu lieu au collège 

Le Roussay, avec toutes les écoles 
d’Etréchy, d’Auvers-St-Georges, de 
Souzy-la-Briche et de Chamarande.

Cette capsule contient des messages 
des écoles, la liste des espèces animales 

menacées, des dessins, un livre ainsi 
qu’une statuette donnée par notre ville 

jumelle de Dano.
Cette capsule sera déterrée 

dans... 30 ans.

les 8 et 9 juin
Retour sur la Fête des Cocus

Malgré un vendredi où le spectacle 
a été annulé en raison de la 

tempête, le samedi et le dimanche ont rattrapé la fête. Vous pouvez retrouver l’événement 
en photo sur le site de la ville :

https://www.ville-etrechy.fr/decouvrir-bouger/tourisme/galerie-photos

Le défilé et le feu d’artifice organisés par le Comité des Fêtes, sont reportés au :
Samedi 7 septembre 

20h30 : Rendez-vous place de la Mairie pour le départ du défilé, avec l’Harmonie et 
les Cocus, jusqu’au Parc de la Juine pour y admirer le feu d’artifice.

Avantage Tennis Club Étréchy !

L’équipe du TCE (Tennis Club Étréchy) 
est devenue Championne de l’Essonne 
par équipes dans la catégorie + 45 ans 
messieurs.
Félicitations à Fabien Gloria, Cédric 
Daunois, Fred Baesler, Philippe Luquand 
et Fabien Gogué qui s’imposent en finale 
contre Soisy-sur-Seine !

Jeudi 1er août
BRISFER, des chantiers pour préserver l’environnement
Les chantiers Brisfer réalisent des opérations de nettoyage et de mise en valeur de 
sites communaux, d’espaces verts et forestiers.

C’est en présence de M. Echa-
roux, Vice-président du SIRE-
DOM, de Mme Dailly, Maire 
d’étréchy et de Mme Moreau, 
Maire-adjointe aux affaires 
scolaires, que 8 jeunes strépi-
niacois(es), âgés de 16 à 25 
ans, ont reçu leur diplôme et un 
chèque-cadeau en remerciement 
de la semaine passée à nettoyer 
et débrousailler la commune 
pendant leurs vacances.

Dimanche 25 août
Libérée, délivrée...

Les 21 et 22 septembre
Week-end patrimoine !

Marie-Claude Bezault (Étréchy et son 
passé), vous attend pour vous conter 
l’histoire de notre église et de sa crypte, 
exceptionnellement ouverte à cette 
occasion.

Samedi 21 et 
dimanche 22 septembre

de 14h30 à 18h30
Église St-Étienne

ACTUS

                                                          C’est un hommage très émouvant, relatant les événe-
ments de l’époque, 
qui a été rendu lors 
de cette commémo-
ration du 75ème anni-
versaire de la libéra-
tion d’Étréchy et de 
l’Essonne.
La cérémonie s’est 
déroulée en pré-
sence de Mme Dailly 
(Maire), M. Echaroux 
(Conseiller départe-

mental), M. Bourgeois (ancien maire d’Étréchy),  Mme Borde (1ère adjointe aux affaires 
sociales), M. Colinet (adjoint Travaux) et de nombreux élus.

Une capsule 
temporelle est une 

œuvre de sauvegarde 
collective destiné aux 
générations futures.



6  7  

La réunion publique sur le déploiement de la Fibre optique sera animée 
par les différents acteurs du projet notamment le Conseil Départemental, la 
Communauté de Communes Entre Juine et Renarde et la Municipalité.
À la suite de la réunion, plusieurs opérateurs seront présents pour débuter la 
commercialisation des abonnements auprès des administrés de la commune.
 
QU’EST-CE QUE LA FIBRE OPTIQUE ?
La fibre optique est la technologie la plus récente en matière d’accès à Internet. En 
pratique, elle permet le transfert des données à grande vitesse via la lumière. Cette 
dernière transite par un câble contenant des fils de verre ou de plastique aussi fins que 
des cheveux.
Le déploiement de la fibre nécessite la création d’un nouveau réseau totalement 
indépendant, que cela soit du réseau téléphonique ou du câble. Sur ce réseau, les 
données peuvent être transmises rapidement sur des centaines voire des milliers de 
kilomètres.

NE PAS CONFONDRE : DÉPLOIEMENT DE LA 4G ET DÉPLOIEMENT DE LA 
FIBRE OPTIQUE :
Dans le cadre du déploiement de la 4G des interférences peuvent être engendrées sur 
les chaînes de la TNT. 
Pour les habitants qui reçoivent la télévision par les antennes râteaux et qui 
rencontrent des problèmes de réception, l’ANFR propose un service d’assistance et 
d’intervention : La plate-forme www.assistance.recevoirlatnt.fr ou par téléphone au 
centre d’appels au 0970 818 818.
Ces démarches vont permettre d’établir un diagnostic par l’ANFR. Celle-ci va notamment 
vérifier si les difficultés de réception de la TNT sont bien liées à la mise en service 
d’une antenne 4G. Si c’est le cas, le téléspectateur sera rappelé par un antenniste 
mandaté par les opérateurs mobiles pour une prise de rendez-vous. Pour établir une 
bonne réception de la télévision, il faudra le plus souvent ajouter un filtre au niveau de 
l’antenne râteau sans aucun risque de dommage sur l’équipement. Cette intervention 
est entièrement financée par les opérateurs mobiles et gratuite pour l’usager.
Pour les habitants qui reçoivent la 
télévision par internet, en cas de 
problème de réception, il faudra contacter 
votre opérateur.
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ACTUS

RETOUR DE LA PMI À ÉTRÉCHY
Depuis le mercredi 16 juin, une puéricultrice et une auxiliaire de 
puériculture, disposant d’un permis poids lourd, font escale à Etréchy, à 
bord de leur camion dernier cri et joliment décorés, pour recevoir, dans de 
bonnes conditions, les petits qui y entreront.
Ce camion, très bien équipé, offre des services de prévention (conseils de 
puériculture, vaccinations, suivi, etc.) auprès des familles éloignées des 
centres de consultation classiques ou sans moyens de locomotion.

Prenez rendez-vous au :
06 33 31 58 37

Permanence de puériculture 
avec le camion PMI sur le 
Champ de Foire de 13h30 à 17h 
les mercredis 18 septembre, 
16 octobre, 20 novembre et 18 
décembre.

UN NOUVEAU CAMION
POUR TOUJOURS PLUS DE 

SÉCURITÉ !

Pour les sapeurs-pompiers d’Etréchy, l’arrivée 
du nouveau camion a nécessité une formation 
aux techniques d’extinction des feux de forêts, 
feux de chaumes, mais également à la conduite 
tout terrain.
L’ensemble du personnel du centre de secours a donc 
réalisé cette formation obligatoire afin d’intervenir 
efficacement et en sécurité.
 
VOUS SOUHAITEZ VOIR CE CAMION ? 
N’hésitez pas à venir au Centre de Secours d’Etréchy, 
nous nous ferons un plaisir de vous le présenter à 
l’occasion d’une manœuvre.

Contact : 
Lieutenant Franck Grandin : 06 84 12 93 65

Le camion PMI en présence de Dany Boyer, Conseillère départementale, Dominique 
Echaroux, Conseiller départemental, Elisabeth Dailly, Maire d’Étréchy, Stéphanie 
Brzozowski, puéricultrice et Virginie Béarrée, auxiliaire en puériculture.

BEAU COMME UN CAMION !
LA FIBRE OPTIQUE

MERCREDI 2 OCTOBRE
À PARTIR DE 19H30

ESPACE JEAN MONNET

LA FÊTE DE LA PEINTURE 
C’EST AUSSI POUR LES ENFANTS !

15 communes de l’Essonne participent à cet 
événement accessible à tous.
Venez peindre ou dessiner le patrimoine 
d’Étréchy !

SAMEDI 14 SEPTEMBRE
à partir de 8h

AUDITORIUM DU CENTRE CULTUREL 
Participation gratuite pour tous !

Chaque participant doit apporter son matériel et 
son support (format maxi 54 x 65 cm).
Pour les 15 ans et +, les œuvres devront repré-
senter le patrimoine de la ville.
Retour des oeuvres et encadrement avant 16h.
Chaque œuvre sera exposée et participera aux 
concours doté de nombreuses récompenses !
8 Catégories : 3-6 ans ; 7-9 ans ; 10-14 ans ; 
15 ans et + débutant, 15 ans et + confirmé, graff 
(tout âge),vision abstraite du patrimoine (15 ans 
et +) et la catégorie d’honneur pour ceux qui ont 
déjà remporté des prix.
8 Techniques : huile, aquarelle, gouache, 
encre, dessin, acrylique, pastel, et autres tech-
niques et supports. 
Pour les enfants, la technique est libre.

La participation des enfants est très attendue 
cette année, un prospectus sera distribué dans 
nos écoles. Ils doivent obligatoirement s’inscrire 
de 8h à 12h30 et ils peuvent réaliser la création 
de leur choix sur un format libre (54 x 65 cm 
maxi).
Palmarès et récompenses à 18h.
Informations : 01 60 80 67 03

RÉUNION PUBLIQUE
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DOSSIER

AIDE FINANCIÈRE POUR L’ACHAT D’UN VÉLO ÉLECTRIQUE

ACTUS 

ÉTRÉCHY, ÇA ROULE !
ÉTRÉCHY vous aide pour l’achat 
d’un Vélo à Assistance Électrique 
par une prime de 100 € qui est cu-

mulable avec les 100 € du Bonus 
vélo électrique du gouverne-
ment (sous conditions), soit :

100 + 100 = 200 €.
Cette aide municipale est attribuée 
à toute personne majeure justifiant 

d’un domicile à Étréchy et pour un 
Vélo à Assistance Électrique (VAE) neuf 

qui n’utilise pas de batterie au plomb. 
Cette aide de la ville est attribuée sans 
condition de ressource.

CONDITIONS POUR L’AIDE D’ÉTRÉCHY :
- Les demandeurs sont des personnes physiques majeures 

domiciliées à Étréchy.
- Le Vélo à Assistance Électrique n’utilise pas de batterie au 

plomb.
- L’acquisition du cycle doit être postérieure au 4 juillet 2019.
- L’aide communale sera attribuée sans condition de ressource.
- L’offre est limitée à 1 vélo par foyer.
- Le montant de l’aide est fixé à 100€.
- L’aide est limitée à 20 
 vélos électriques par an.

CONDITIONS POUR L’AIDE DE L’ÉTAT :
- Le Vélo à Assistance Électrique doit être neuf et doit avoir été 

acheté à compter du 1er février 2018.
- L’aide de l’Etat ne peut être versée au demandeur que si une 

aide a été attribuée par une collectivité locale pour le même vélo.
- Le VAE n’utilise pas de batterie au plomb et n’est pas cédé par 

l’acquéreur dans l’année suivant son acquisition.
- Les demandeurs sont des personnes physiques majeures.
- Le demandeur doit justifier d’un domicile en France.
- Le demandeur ne peut bénéficier de l’aide qu’une seule fois.
- Le foyer fiscal n’est pas imposable l’année précédant l’achat du 

vélo (vous devez fournir l’avis d’impôt 2018).
- Le montant de l’aide de l’Etat complète le montant de l’aide 

allouée par une collectivité, sans jamais lui être supérieur.
- Le cumul des 2 aides est au maximum égal au plus faible des 2 

montants suivants :
 20 % du coût d’achat du vélo TTC et de 200 € maximum.

Quoi de neuf pour cette rentrée ?

Le formulaire du gouvernement est à télécharger sur : 
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/bonus-ecologique-vehicule-electrique-voiture-scooter-moto-velo et 
à envoyer, accompagné des pièces justificatives, à la Direction Régionale (DR) de l’Agence de Services et de Paiement (ASP).
La demande d’aide doit être formulée auprès de l’ASP au plus tard dans les 6 mois suivant la date de facturation du vélo.

Groupe scolaire St-Exupéry
La nouveauté, c’est la fusion entre maternelle et élémentaire 
et qui devient, pour le coup, un groupe primaire. 
C’est l’aboutissement de ce qui était déjà entrepris depuis 
plusieurs années, un travail d’équipe en étroite collaboration 
entre les 2 écoles.
L’école continue de s’aménager pour créer des classes 
flexibles. Le principe est de découper la classe en plusieurs 
parties avec du mobilier différent et ainsi permettre aux 
élèves de trouver la posture qui leur apportera le plus de 
confort et de concentration en fonction des activités qui 
leur sont proposées.
Cette demande vient de la part de toute l’équipe 
enseignante et a pour objectif de s’inscrire dans un 
fonctionnement permettant plus de flux aux élèves dans 
le cadre de l’enseignement.

Le formulaire pour Étréchy : 
Le formulaire d’aide financière est disponible à l’accueil de la Mairie
Tél. : 01 60 80 33 77, vous pouvez télécharger le pdf en ligne sur le 
site de la Mairie : www.ville-etrechy.fr > 
Vous pouvez aussi en faire la demande par mail à : secretariat@ville-etrechy.fr

L’équipe enseignante a le soutien de 4 AVS (Auxiliaire de Vie 
Scolaire), 2 pour la classe ULIS et 2 réparties sur les autres 
classes. 

Suite au départ de Mme Crivillari, c’est Mme Bordeaux qui prend 
la direction des maternelles. 
Mme Bordeaux enseignera pour les petites et moyennes 
sections, avec un effectif de 31 élèves, et Mme Heurteur pour les 
moyennes et grandes sections, avec 32 élèves.

Mme Duhamel, directrice du Groupe scolaire 
St-Éxupéry

Groupe scolaire Les Lavandières
L’élémentaire accueil 3 nouvelles enseignantes : Mme Valérie Hmeinsalem pour la classe ULIS avec un 
effectif de 10 élèves. Mme Emma Barbieri et Mme Svénia Tilch sont à 50% chacune pour la classe de CE1.

Mme Bordeaux, directrice d
es maternelles 

Les Lavandières
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Voici tous vos enseignants pour cette nouvelle année scolaire 2019-2020

Rangée du fond : Danielle Parfait (restauration), Patricia Martin, Pascal Bourguignon, Sandrine Mérelle-Coutelier, Fadim             Catlakcan (restauration). Au milieu : Muriel Peyresaubes*, Nathalie Baert*, Agnès Haure, Valérie Bourgeat.           Premier plan : Camille Obert, Elisabeth Duhamel (directrice), Régine Demacedo, Nathalie Menneguin et             Séverinne Claeyman, testant le nouveau mobilier.

Groupe scolaire
St-Exupéry

  Maternelle Schuman
Arrière plan : Dominique Giet (directrice), Gaëlle 
        Colard*, Angélique Sauno*, 
        Joëlle Mahaud, Séverinne Le 
        Bihan*.
Premier plan : Frédérique Larrouy (ZIL), 
        Nadège Ménétrier, Nathalie 
        Bouvard et Pauline Chapelle*(qui 
          remplace Judicaëlle Dobbelaere). Élémentaire Schuman

         Élémentaire Les Lavandières
Arrière plan : Chantal Attou*, Frédérique 
                   Charpentier (directrice), Delphine 
                   Demeillers, Nicolas Donnet, Anne 
                   Mélart, Marylène Gillet.
Premier plan : Valérie Hmeinsalem (ULIS), Svenia
                   Tilch, Emma Barbieri, et Aurore 
                   Woitter*.

Maternelle Les Lavandières
Agnès Bordeaux (directrice), Chystelle Heweteur, 
Déborah Destouches*, Susanna Ramos Ribeiro*,
Maryline Le Ny* et Sandra Tixier*.

* AVS (Auxiliaire de Vie Scolaire).
* ATSEM (Agent territorial spécialisé des écoles maternelles).

De gauche à droite : Stéphanie Jurmand, 
                  Nathalie Dehocq, Delphine Brige 
                  (décharge de direction sur les 3 écoles 
                      élémentaires), Sophie Pécourt, 
                  Marie-Christine Blein, Bruno 
                  Rongier, Nicolas Mélart,
                  Gilles Laurent (directeur) et
                  Hélène Lucas.

La maternelle Schuman est heureuse 
de voir sa 4è classe maintenue et l’équipe 
enseignante vous souhaite à tous une très 
bonne rentrée !

Élémentaire Schuman : l’école accueille une enseignante spécialisée Mme Stéphanie Jurmand pour la 
classe allophone qui existe depuis 2 ans.
La classe Allophone est pour les enfants dont le français n’est pas la langue maternelle. L’intégration dans 
les classes ordinaires est le but à atteindre, ils sont donc inscrits dans une classe ordinaire et reçoivent 
des cours spécifiques 2 à 3 heures par semaine, en groupe de 6/7 élèves dispensés par un professeur 
spécialisé. L’objectif principal est l’inclusion scolaire.
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Nous vous donnons des conseils pour favoriser la biodiversité, car nous en avons besoin 
pour survivre. Il est important de préserver la biodiversité parce que si certains insectes 
ou plantes meurent ou disparaissent, les animaux qui les mangent n’ont plus de quoi 
survivre et disparaîtront à leur tour, tout comme les prédateurs qui les mangent, etc. 
S’il faut le faire, c’est aussi parce que certains insectes peuvent être utiles comme l’abeille 
et le papillon qui récupèrent le pollen. C’est pour cela qu’on peut faire des abris à 
papillon ou hôtel à insectes. Aussi, sachant que tous les insectes ne mangent pas 
la même chose, il faut préserver une bonne diversité des plantes pour 
que toutes les chaînes alimentaires restent en place. Si une des espèces 
de la biodiversité disparaît, tout va mourir donc lisez ces conseils et 
faites-les pour vous amuser, embellir votre jardin et surtout protéger la planète. 
- Laisser de l’herbe haute dans un petit coin du jardin, pour attirer les insectes et pour 

faire pousser les plantes sauvages. Il faudrait laisser les petites fleurs pousser 
comme par exemple les pâquerettes, les coquelicots et les espèces indigènes. 
Une espèce indigène, c’est un insecte, une plante qui était là avant nous sur ce 

territoire. Il faudra laisser pousser naturellement la biodiversité. Ça deviendra 
une ville à insectes.
- Ne pas couper l’herbe à ras. Parce que quand on coupe l’herbe à 
ras, on tue plusieurs insectes.
- Tondre sa pelouse de l’intérieur vers l’extérieur comme ça les 
insectes peuvent s’enfuir. 
- Mettre en place un petit espace pour planter une prairie 
fleurie. Une prairie peut attirer les abeilles et donc favoriser la 
pollinisation.  La pollinisation sert à la reproduction des fleurs. 
- Planter des fleurs de différentes variétés.
- Mettre en place un potager. Un potager sert à avoir des fruits frais de saison. Il suffit 
d’avoir un peu d’espace, des graines etc. 
- Créer une jardinière. On peut prendre un pot de terre ou des objets de recyclage : botte, 
gouttière, vieux saladier, etc. pour faire des plantations pour la pollinisation pour 
nourrir les insectes.
- Semer du marc de café sur vos plantes, pour qu’elles poussent plus vite. 
- Mettre un compost en place afin de réduire les déchets de 20 à 30%. On peut choisir de 
stocker dans un petit coin de son jardin ses déchets verts. Un compost est une poubelle 
pour les déchets verts comme les épluchures de fruits et légumes (sauf agrumes), 

coquilles d’œufs, feuilles mortes… Il faut veiller à mélanger matière sèche (feuilles, 
herbe) et humide (légumes, épluchures). Nous vous conseillons de remuer l’ensemble 
régulièrement pour favoriser la décomposition. On peut ensuite utiliser le compost 
pour ses plantations. 
- Réduire les pesticides. Un pesticide est un produit dangereux 
pour l’humain et les insectes. 
Comment réduire leur utilisation ? Par exemple pour les 

pucerons, je vais essayer d’attirer des coccinelles. Vous 
pouvez utiliser du compost, du fumier et de l’engrais 
pour la pousse. 
- Ne pas ramasser les feuilles mortes. Eviter de souffler ou ratisser les feuilles 
à l’automne, elles offrent un merveilleux abri aux insectes et elles permettent à 
la terre de se régénérer ou vous pouvez laisser un tas de feuilles dans un coin du 
jardin. 
- Recycler des objets pour en faire des abris à insectes. Ce sont de merveilleux 

assistants pour le potager. On peut aussi créer un hôtel à insectes en bois dans un 
endroit protégé, avec une exposition Sud-Ouest.

- Créer des nichoirs en bois ou avec des grosses bouteilles de lait rectangulaires.
- Fabriquer des mangeoires à oiseaux pour qu’ils se nourrissent. 
On peut utiliser des objets de récupération comme des bouteilles 
en plastique ou des barquettes d’œufs.

- Mettre une bassine avec de l’eau de pluie en hauteur pour que les oiseaux et les 
insectes viennent se baigner et boire.
- Fabriquer un abri à papillons. Prendre une brique de jus d’orange ou de lait. Faire 
des entailles pour que les papillons puissent entrer et une porte pour qu’on regarde si 
des papillons sont venus ou pour mettre des écorces dedans. Après mettre des écorces 
à l’intérieur et en coller sur la partie extérieure de la brique sans recouvrir les entailles. 
Il faut préserver les papillons, car il aide à la pollinisation. 
- Mettre en place un système de récupération d’eau de pluie. L’eau est une ressource 
épuisable et rare. Afin d’économiser l’eau potable, il faudra créer une sorte de 
récupération d’eau ou un système qui met l’eau de pluie dans un petit bassin. On peut 
s’en servir pour arroser les plantations. 
- Éviter de jeter des emballages ou des mégots par terre car cela prend du 
    temps à se dégrader.

Lettre ouverte des élèves de CM2          de l’école St-Exupéry.
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Association du Personnel Communal d’Etréchy

DIMANCHE 15 SEPTEMBRE
de 8h à 18h

Parc de la Villa Monplaisir
Buvette et restauration sur place
Tarif : 5 € le mètre linéaire (minimum 2 ml)
Fiche d’inscription disponible en mairie ou 
par mail : apceetrechy@gmail.com
Réservations au 06 84 56 24 81
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Dimanche 8 septembre

PRÊT ?
Comme tous les ans, c’est l’occasion 
de vous inscrire ou d’inscrire vos en-
fants aux nombreuses activités pro-
posées par les associations locales, 
qu’elles soient sportives, culturelles ou 
solidaires. 
Les représentants des 53 associations 
sont présents à l’Espace Jean Monnet 
pour vous accompagner dans vos re-
cherches.
Une journée incontournable !
Vous pouvez également télécharger le 
Guide des Associations, régulièrement 
mis à jour, sur le site de la Mairie :
www.ville-etrechy.fr (en bas de page).

CONFÉRENCES & DÉCOUVERTE
Soin et bien-être du cheval et de son cavalier 

Soins, bien-être et santé : 7 conférences 
d’1h, animées par des professionnels du 
soin et du monde équin.

Au programme, la podologie équine, 
l’étiopathie et la santé du cavalier, les 
bienfaits des huiles essentielles chez le 
cheval et son cavalier, l’ostéopathie chez 
le couple cavalier/cheval, améliorer la 
locomotion complémentaire à l’ostéopathie 
et aux actes vétérinaires, la découverte de la 
vrai légerté (suggestion, tempo, rythme, ...).

25 € la journée sans repas
35 € la journée avec repas

Renseignements et réservation au :
                  06 32 19 61 13
SAMEDI 21 SEPTEMBRE DE 8H30 À 19H  au Walti Stable, 1 rue Fontaineliveau

YOGA ET GYM DOUCE
Oublier son stress... avec le YOGA
Entretenir sa forme... par la GYM DOUCE 

Mouvements et postures, exercices de res-
piration et méditation en pleine conscience 
composent les cours de Yoga.
Étirements doux, exercices de tonification 
et relaxation sont au programme dans la 
Gym douce. 
Les exercices proposés s’adaptent aux ca-
pacités de chacun.

Yoga Centre Culturel COSEC
    Salle des Belles Filles
Lundi :   9h30 - 10h45 17h30 - 18h45
Mardi : 19h30 - 20h45
Jeudi : 18h30 - 19h45 11h00 - 12h15
  20h00 - 21h15 16h30 - 17h45
    
Gym COSEC  COSEC
douce Salle des Belles Filles Salle Châlon 
Lundi : 16h00 - 17h15 
Mercredi :  13h15 - 14h30

Les cours sont dispensés par un profes-
seur de yoga diplômée.
Reprise des cours : Lundi 9 septembre. 
Un cours d’essai est offert, à l’horaire de 
votre choix.

LES DÉBUTANTS SONT LES BIENVENUS !
YOGA CLUB ETRECHY :
Renseignements auprès du professeur 
Bettina ABRAHAM au 06 76 70 96 50 
ou yogaclub_etrechy@yahoo.fr

Rendez-vous à l’Espace Jean Monnet 
au Forum des Associations

Dimanche 8 septembre

  SAMEDI
   14 SEPTEMBRE
   de 10h à 20h

TOUS DANS LA GRANDE RUE 
POUR LE GRAND DÉBALLAGE 

DES COMMERÇANTS !
Pour bien commencer la rentrée, 
l’Union des Commerçants et Artisans 
d’Étréchy organise une animation haute 
en couleur d’un dynamisme qui vous 
étonnera !
Stands, barnum géant, magicien, défilé, 
fanfare et concert en soirée...

Association André Regnault

KERMESSE PAROISSIALE
DIMANCHE 15 SEPTEMBRE

Relai Jean-Paul II - 22 avenue Joffre
10h30 : messe en plein air
12h00 : début des animations et brocante.

Restauration sur place, jeux, structures 
gonflables, tirs, poneys, ...

Ouverture exceptionnelle le mercredi 18 
septembre  de 9h à 12h et de 14h à 18h.
Samedi 21 et dimanche 22 septembre 
prolongation de la braderie.

Contact : asso.andre.regnault@gmail.com

Micro Informatique Club d’Etréchy

FORMATION  WEB
Espace Jean Monnet

EASY LANGUES

Ressourcés par un voyage, des visites, 
des excursions, êtes-vous prêts pour la 
rentrée ? EasyLangues oui ! 
Il reste quelques places pour accueillir :
- 1 élève de Terminale en Anglais + 

Espagnol 
- 2 élèves en 4è ou 3è en Anglais 
- 2 adultes en Anglais conversation 
- 2 adultes en Anglais intermédiaire 2 
- 3 adultes en Espagnol intermédiaire 1 
Venez rejoindre un mini groupe convivial 
pour apprendre à converser avec aisance. 
Rens. : Sophie Berger 06 26 08 40 72 
ou contact@easylangues.net

Notre site : easylanguesetrechy

UN ESPOIR POUR TYA

Tya va bientôt avoir 6 ans, elle est atteinte 
d’une malformation rare au niveau 
du cervelet : une hypoplasie ponto-
cérébelleuse. L’association Un espoir 
pour Tya, présidée par sa mère, organise 
ce loto spécial bon d’achat jusqu’à 800 €. 

SAMEDI 14 SEPTEMBRE
18h ouverture des portes - 20h jeux 

Espace Jean Monnet 
Rens. : Laure au 06 22 65 43 50

UNE BULLE DE POSITIF
pour améliorer son quotidien

My Surprising Life est un blog collaboratif 
de développement personnel, bien-être et 
spiritualité lancé par une strépignacoise 
il y a un an. Le but est de réunir les 
expériences, témoignages, conseils et 
prises de conscience de chacun, qu’il soit 
professionnel du secteur ou non ! 
Le côté collaboratif du blog est né de la

profonde conviction que nous pouvons 
tous nous apporter beaucoup les uns aux 
autres, et c’est pour cette raison que toute 
personne qui ressent l’envie ou le besoin 
d’écrire est la bienvenue sur le blog ! Le 
blog est accessible à l’adresse suivante : 

www.my-surprising-life.com
My Surprising Life s’invite pour la première 
fois au Salon Zen qui se déroulera à Paris 
du 26 au 30 septembre ! Cet événement 
sera l’occasion de se rencontrer et 
d’échanger de vive voix !
Vous pouvez trouver les actualités du 
blog sur Instagram, LinkedIn ou encore 
Facebook, réseau sur lequel My Surprising 
Life gère également un groupe qui propose 
chaque jour des animations différentes !

Le MICE (Micro Informatique Club 
d’Etréchy) est composé de bénévoles qui 
vous propose de vous aider, de vous initier 
ou vous perfectionner aux pratiques de 
l’informatique quel que soit votre âge !

MICE sera présent au Forum des Associations

Renseignements : 
Mme DAUNOIS au 06 74 33 75 78
Mail : clahendaun@free.fr
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Les conseils du jardinier...
«En septembre, sois prudent, achète bois et vêtements !»
Bien que le temps soit encore doux et ensoleillé, l’hiver n’est 
plus très loin et à la maison comme au jardin, il va falloir com-
mencer à préparer tout le monde au froid
Côté potager : après les dernières récoltes des légumes d’été, 
faites place nette : Arrachage, nettoyage, semis d’engrais ou pail-
lage pour couvrir le sol en hiver viendront s’ajouter aux semis de lé-
gumes d’hiver. Effeuillez les plants de tomates et d’aubergines pour 
hâter le mûrissement des fruits. arrachez les plants ayant fini de 
fructifier. Continuez les opérations de désherbage et de binage du 
sol. Complétez le paillage si celui-ci s’est réduit. Couvrez les céleris 
à côtes pour les faire blanchir. Plantez les poireaux pour cet hiver. 
Semez les oignons jaunes (tous les 20 cm) ainsi que les navets. 
Continuez à arroser sans mouiller le feuillage en fin de journée car 
les nuits peuvent être fraîches.
Côté Jardin : désherbez, bêchez et ajoutez à la terre du compost 
et du fumier bien décomposé. Taillez les haies pour leur donner 
une belle forme avant l’hiver. Il est encore possible de donner une 
dernière taille aux buis. Récoltez les graines pour les semer au 
printemps prochain. Scarifiez et ratissez le gazon pour l’aérer ; l’eau 
et l’air pénétreront alors mieux dans le sol, c’est également la bonne 
période pour semer une nouvelle pelouse.
Taillez les rosiers tiges en supprimant toutes les pousses apparais-
sant sur la tige principale.

BEAUCOUP TROP DE  DÉPÔTS SAUVAGES À ÉTRÉCHY ! 

Cet été a vu la mort de Jean-Mathieu MICHEL, Maire 
de Signes (Var), renversé par un fourgon alors qu’il 
s’opposait à un dépôt sauvage de gravats. 
Étréchy subit régulièrement ce genre d’incivilité. 
Les dépôts d’ordures, cartons et autres, près des 
Bornes d’Apport Volontaire (BAV) ou en forêt d’Étréchy 
sont aussi considérées comme dépôts sauvages et 
sont passibles de sanction (voir encadré).

L’AGENCE DES ESPACES VERTS APPELLE AU CIVISME !
Des ordures ménagères sont déposées régulièrement sur le parking 
de la Forêt Régionale d’Étréchy. Depuis quelques mois, le phénomène 
s’étant même accentué, certains riverains ont pris l’habitude de vider 
leurs poubelles familiales sur ces parkings. Les corbeilles n’ont pas 
vocation à recueillir les ordures ménagères.

L’entretien de la forêt ne se limite pas à la propreté !
Pour l’Agence des Espaces Verts de la Région Île-de-France (AEV), 
aménageur et gestionnaire de la forêt, la situation n’est pas tenable. 
Le budget d’entretien dont elle dispose ne peut pas être dédié 
uniquement à la propreté : d’autres travaux sont nécessaires à la 
pérennité de la forêt (fauche, tonte, élagages…). Par conséquent, 
l’AEV n’effectuera plus de ramassage d’ordure.

Les corbeilles seront retirées, les promeneurs devront remporter 
leurs déchets.

TOUS concernés !
Pour l’AEV, la seule et unique solution reste le civisme. La propreté de 
la forêt concerne tous les usagers : s’ils souhaitent continuer à profiter, 
aux portes de chez eux, d’un espace naturel de qualité, accueillant et 
en bonne santé, dans lequel ils peuvent se promener avec plaisir et 
en toute sécurité, ils doivent prendre soin d’elle.

Vous pouvez signaler une borne pleine ou un dépôt sauvage aux 
abords des bornes à : ecocitoyen@siredom.com
Renseignement SIREDOM : 01 69 74 23 50

LA SAISON CULTURELLE 2019-2020

La saison culturelle lancera son coup d’envoi 
le vendredi 11 octobre à 20h30 à l’Espace Jean 
Monnet, mais il est encore un peu trop tôt pour 
tout vous dévoiler...
Sachez d’ores et déjà que vous aurez de la musique, du 
théâtre, de la magie, de l’humour, des expositions, ... 
Que des spectacles de grande qualité pour tout public, et ce, à 
deux pas de chez vous et à des tarifs plus qu’attractifs, grâce 
à la mise en place d’un tarif abonnement très avantageux. 

ABANDON DE DÉCHETS
Les risques pour les contrevenants :
L’amende encourue en cas d’abandon de déchets est de 450 € 
la sanction peut-être portée à 1500 €. 
Tous les types de déchets sont concernés : poubelles, mégots 
de cigarette, sacs plastiques, déjections (humaines ou canines), 
matériaux (tôle, ciment, bois…), liquides insalubres, et plus 
généralement tout autre objet quelle que soit sa nature.

PROMENONS-NOUS...
Le mercredi 10 juillet Mme la maire Elisabeth Dailly a 
accueilli en forêt régionale, à la butte St Martin, des 
élus référents forêt-bois de la fédération nationale des 
Communes forestières et plus particulièrement des 
collectivités Franciliennes, en présence de M. Dominique 
Echaroux, conseiller départemental de notre canton, et de 
quelques élus municipaux.
Anne Cabrit, présidente de l’AEV et déléguée à l’agriculture 
et à la ruralité en région Ile de France a présenté le site puis, 
le long d’un parcours commenté, les élus ont pu comprendre 
les enjeux d’une gestion durable de la forêt présentés par 
des représentants de l’ONF, d’AEV et du CRPF..
En fin de journée les nouveaux élus forêt-bois franciliens 
présents ont signé la charte d’engagement des communes 
forestières, s’engageant ainsi à assurer pour leur massif 
une gestion durable et raisonnable.

Signature, à l’ombre des arbres, de la charte d’engagement des 
communes forestières.

              Comme par   
  

        
 encha

ntement...

OYEZ MANANTS ET GENTES DAMES,
     LA CC VOUS ENTRAINE DANS LES 
COULOIRS DU TEMPS...
Dans le cadre du Festival «Entre Juine et Renarde 
au fil de son histoire», La CCEJR remonte le temps 
l’espace d’un week-end au château de Villeconin !  
Samedi 28 septembre 2019
19h45- 20h45 : Les Ménestrels de la Belle Ville, concert médiéval 
à l’église de Villeconin

21h à 22h : Spectacle de 
feu « Opale de Lune » au 
château de Villeconin

Dimanche 29 septembre
De 11h à 19h : Animations 
au château de Villeconin
Musiciens, art militaire, 
joutes, dressage et 
démonstration de vols de 
rapaces, jeux médiévaux, 
théâtre de rue, jonglage, ...

Tout public, entrée libre
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Etat civil
Côté mairie

INFOS PRATIQUES

MENUS DES ECOLES & CENTRES DE LOISIRS SEPTEMBRE 2019
Lundi 2 : Carottes râpées • Emincés de poulet sauce 
tomate basilic • Pâtes • Camembert • Compote de pomme
Mardi 3 :  Tomates vinaigrette • Steak haché sauce 
poivrade • Haricots verts • Yaourt vanille • Biscuits aux 
céréales nappés chocolat au lait
Mercredi 4 : Palet fromager emmental • Rôti de bœuf 
froid et cornichon • Purée de courgette et pommes de 
terre • Fromage oval à la coupe • Fruit frais
Jeudi 5 : Laitue iceberg • Emincés de volaille façon 
kebab • Pommes campagnardes • Fromage frais à 
tartiner • Fruit frais
Vendredi 6 : Taboulé semoule • Pavé de Hoki pané 
et citron • Chou fleur et pommes de terre au gratin • 
Fromage frais sucré • Gâteau chocolat

- - - - - - - - - -
Lundi 9 : Melon • Bœuf aux carottes • Riz • Carré de 
l’est • Mousse saveur chocolat
Mardi 10 : Salade de lentilles • Paupiette de veau sauce 
béarnaise • Poêllée de légumes et pommes de terre • 
Emmental à la coupe • Fruit frais
Mercredi 11 : Macédoine de légumes • Pilons et 
manchons de poulet • Farfalles et ratatouille • Petit 
fromage frais arôme • Fruit frais
Jeudi 12 : Concombres vinaigrette • Colin d’Alaska 
sauce tomate et courgettes • semoule • Gouda • Pêche 
au sirop
Vendredi 13 : Tomates sauce basilic •  Cordon bleu de 
volaille • Epinards sauce blanche et pommes de terre • 
Yaourt local et circuit court • Gaufre au sucre

- - - - - - - - - -
Lundi 16 : Carottes râpées • Filet de poulet et son jus • 
Haricots beurre • Velouté aux fruits mixés • Crèpe fraiche 
au sucre
Mardi 17 : Œuf dur mayonnaise • Ravioli de bœuf au 
gratin • Fromage frais à tartiner • Fruit frais

Mercredi 18 : Concombres sauce fromage blanc • 
Sauté de bœuf sauce moutarde • Brocolis et pommes 
de terre au gratin • Bûche au lait de mélange • Liégeois 
chocolat
Jeudi 19 : Laitue iceberg • Rôti de porc demi sel • Trio 
de légumes et pommes de terre • Petit fromage frais 
arôme • Banane
Vendredi 20 : Tomates vinaigrette • Moules sauce 
curry • Frites • Edam • Spécialité pomme framboise

- - - - - - - - - -
Lundi 23 : Accras de morue • Rôti de bœuf froid, 
ketchup • Chou fleur et pommes de terre sauce blanche • 
Emmental à la coupe • Fruit frais
Mardi 24 : Betteraves vinaigrette à la framboise • 
Boulettes au mouton sauce marocaine • Semoule • 
Yaourt • Fruit frais de saison
Mercredi 25 : Tomates vinaigrette • Emincés de 
poulet sauce provençale • Tortis et courgettes • Fromage 
frais sucré • Madeleine
Jeudi 26 : Repas antillais : Achard de légumes • 
Rougail saucisses • Riz • Petit fromage frais sucré • 
Moelleux ananas coco (patisserie fraiche) nectar multi 
fruits
Vendredi 27: Salade de pépinette printanière • Pavé 
de colin d’Alaska pané et citron • Petit pois carottes • 
Gouda • Fruit frais de saison

- - - - - - - - - -
Lundi 30 : Velouté aux légumes variés • Filet de poulet 
sauce curry coco • Haricots verts • Tomme • Crème 
dessert vanille
Mardi 1er octobre : Salade maïs et tomates • Omelette 
au fromage râpé • Purée épinards et pommes de terre • 
Petit fromage frais arôme • Fruit frais
Mercredi 2 : Tomates sauce ciboulette • Bœuf 
bourguignon • Lentilles et carottes • Emmental à la coupe 
• Fruit frais

En vert : Produit BIO

ACCUEIL DE LA MAIRIE : 01 60 80 33 77
Ouvert le lundi, de 15h à 18h,
du mardi au vendredi, de 9h à 12h 
et de 15h à 18h, le samedi, de 9h à 12h.

URBANISME : 01 60 80 67 48
Du mardi au samedi de 9h à 12h.

CCAS : 01 60 80 67 13
Lundi de 15h à 17h.
Mardi et de 15h à 17h. 
Sur RDV mardi de 9h à 12h.
Mercredi de 9h à 12h.
Jeudi & vendredi de 9h à 12h et 
de 15h à 17h.

LES ADJOINTS AU MAIRE
reçoivent sur rendez-vous
au :  01 60 80 67 56

M. Dominique ECHAROUX : 
Conseiller départemental, 
élu du canton de Dourdan.
Permanence : 60, Grande Rue
91580 Etréchy
Sur RDV au 06 09 75 19 19
domecharoux@orange.fr

Mme Laëtitia ROMEIRO-DIAS 
Députée de la 3ème circonscription
de l’Essonne.
Lundi de 17h à 19h sur RDV
au 07 86 61 13 19
laetitia.romeirodiaz@assemblee-nationale.fr
Permanence de Brétigny-sur-Orge
11 av. du Colonel Rozanoff
Lundi, mercredi de 10h à 19h.
Jeudi de 10h à 15h.
1er samedi du mois de 10h à 14h.

HORAIRES ÉCO-CENTRE : 
Lundi, mercredi, vendredi et samedi 
9h à 12h et 13h à 18h.
Dimanche  9h à 12h.
Fermé le mardi et le jeudi.

Naissances : Adèle LANÇON BENZOUBIR, le 22 mai • Juliane MARTIN, le 03 juin • Kadir-Can 
ALTUNTAS, le 04 juin • Maeva PETROLATI, le 05 juin • Jade DUBOIS, le 14 juin • Oona LEROY, le 24 juin • 
Sami KHEIRAT, le 28 juin • Évie GILBERT CHARENTIN, le 3 juillet • Naël GAUSSON, le 17 juillet • Vénus 
MENSAH, le 22 juillet • Anton RODRIGUEZ BIGOT, le 22 juillet • Cathy KHIR, le 24 juillet • Ambre COLLET, 
le 24 juillet • Léo CHAPEKET MATIAS, le 08 août • Sarah LAVIE, le 20 août • Camille BAZIN, né le 21 août • 
Hugo DEVILLON MATHEZ, né le 21 août.

Mariages : Christophe MACEDO RIBEIRO & Lucie LAVERGNE, le 8 juin • M’Hend IBOUKHOULEF & 
Kenza BOUDIA, le 21 juin • Christophe FOURÉ-HOMMEY & Angélique DA SILVA, le 22 juin • Vincent MULLER 
& Albane POSTEL, le 22 juin • Samir TAHRAOUI & Imane OUAKRIM, le 28 juin • Bryan ANDRES & Samantha 
LAMBLÉ, le 29 juin • Salym RABHI et Amal SAÂDI, le 29 juin • Olivier MORIN & Amélie LOMBARDINI, le 
6 juillet • Alban RAGIER & Cindy NKOBETCHOU, le 19 juillet • Cédric BOUVET & Cécile CHAVATTE, le 27 
juillet • Didier TOUCHET & Murielle COLUCCI, le 31 août.

Décès  : AUCLAIR vve PREMPAIN Claude, 80 ans, le 10 mars • BERTHELIN vve PIEDALLU Edith, 77 
ans, le 21 mai • DECALF Doriane, 60 ans, le 26 mai • MAUGÉ Mauricette, 91 ans, le 29 mai • DUFOUR vve 
MANLAY Nicole, 81 ans, le 4 juin • PICOLLO vve DIONAY Odette, 85 ans, le 12 juin • DELÂGE Henri, 89 ans, 
le 15 juin • JABAUD Bernard, 82 ans, le 24 juin • MASSON Michèle, 56 ans, le 2 juillet • PREVEL Christine, 
62 ans, le 2 juillet • PEYRET vve OUDY Marguerite, 99 ans, le 6 juillet • DESRUES Jean, 82 ans, le 22 juillet • 
DELHOMMEAU vve DUPUY Marguerite, 93 ans, le 22 juillet • MALEVERGNE Marcel, 86 ans, le 25 juillet • 
AUBRY ép. FESSARD Claude, 80 ans, le 27 juillet • LAMBERT ép. COUTELLE, 75 ans, le 31 juillet • MALEC 
Christian, 72 ans, le 02 août • ROLS Michel, 73 ans, le 10 août • SERVAT Jean-Pierre, 80 ans, le 16 août • 
Roland PAYEN, 91 ans, le 20 août.

Mme Cécile Bauthian
Dans 7 mois, nous serons appelés à choisir ceux qui administrerons et déciderons de l’avenir de notre commune.
Après un piteux mandat, avec plus de 10 démissions, l’équipe actuelle va poursuivre sa lutte fratricide en présentant 2 listes.
5 listes aux dernières élections, du jamais vu, combien aux prochaines ? 5, 6 ?
Pour le bien de notre commune, nous appelons tous les acteurs de la vie politique locale à laisser tomber leurs egos, rancunes, vengeance 
personnelle, pour s’unir et travailler ensemble.

Cécile BAUTHIAN     cecileoj73@gmail.com - 06 75 39 01 19

Etréchy Bleu Marine
La période estivale a touché à sa fin et nous espérons que vous avez pu prendre un repos bien mérité. Nous avons une pensée toute particulière 
pour ceux d’entre vous qui n’ont pu prendre de vacances pour des raisons professionnelles ou bien financières.
Pour Etréchy Bleu Marine, cette trêve estivale a surtout été bénéfique afin de préparer le gros dossier des élections municipales de mars 2020 !
Même si nous souhaitons que vous vous exprimiez sur vos attentes, vos opinions ainsi que vos visions pour le devenir de notre commune, 
nous avons déjà dessiné les grands axes de notre programme municipal. Les grands axes pour que votre mairie soit une ouverture vers ses 
administrés et non un espace de gestion des administrés.
Nous avons conscience que donner du temps pour sa commune n’est pas chose facile. Certains n’en ont pas forcément et d’autres ne s’en 
sentent pas forcément capables, pensant que la gestion municipale est réservée aux élites !
Souvenez-vous, il y a six ans, on nous taxait de tous les noms et surtout de novices sans avenir et inexpérimentés ! Et maintenant ?
Alors que ces mêmes personnes fuient leurs responsabilités, nous sommes toujours présents pour défendre vos intérêts et à répondre à vos 
questions.
Quelle belle aventure que ce mandat qui s’achève et celui qui se dessine !
François HELIE – Philippe ECHEVIN – Sandrine PALVADEAU  etrechybleumarine@gmail.com ou 06 52 09 08 33

Etréchy avec vous
Le ministre de l’action et des comptes publics, M. Gérard Darmanin a lancé en juin dernier un plan de transformation du réseau de la Direction 
Générale des Finances Publiques. 
Ce plan prévoit la fermeture des trésoreries (anciennement nommées perceptions), la réduction des services aux impôts des entreprises, ainsi 
que la réduction des services de publicité Foncières (dont ceux d’Etampes qui assurent l’enregistrement des transactions notariales immobilières 
par exemple).
En contrepartie, seraient développés des services d’accueil à plus large spectre dans des maisons de service au public (MSAP), ou bien des 
Maison France Service (MFS) ...
Les élus du Sud Essonne ont pu grâce à la sénatrice Jocelyne Guidez exprimer leur crainte de voir disparaître un service public de qualité 
indispensable pour nos habitants. Car, si maintenant les déclarations d’imposition sont faites par Internet et les impôts sont prélevés à la source, 
il n’en reste pas moins que chacun doit disposer d’un service public présent et efficace.   
Quelles conséquences pour le contribuable ? Une présence intermittente d’agents de la DGFIP (une ou deux journées par mois), ou bien un 
service itinérant par bus, ou bien sur rendez-vous uniquement.
Vos élus resteront vigilants à protéger vos intérêts et suivront de près ce projet de réforme. Vous pouvez compter sur nous.

«Étréchy, une ville en laquelle nous croyons» avec Elisabeth DAILLY  contact@EtrechyAvecVous.fr

Etréchy, Ensemble et Solidaires
Les débordements climatiques ont de nouveau éprouvé cet été. Il est donc légitime de ne délaisser aucune piste pour combattre cet 
emballement thermique. Les espaces verts en sont un rempart désormais reconnu légalement. Mais saura-t-on prendre le sujet au sérieux ? 
Les avis sont partagés au sein des deux derniers conseils municipaux qui ont voté la promesse de vente de deux terrains communaux : 
celui des serres côté lavoir et celui du vélo-cross des Vrigneaux, jouxtant notre ruisseau. Ceci pour deux projets : accueil de 11 cabinets 
médicaux surmontés d’une vingtaine de logements, et accueil d’une construction Nexity intergénérationnelle d’une trentaine de logements, le 
tout associé d’une centaine de places de stationnement. Beaucoup de dilemmes avec ces projets : opérations financières contre choix des 
emplacements, avec « sacrifice » des seules terres liées à notre patrimoine aquatique urbain et des serres, fleuron des mandats précédents ? 
D’autres solutions auraient-elles pu émerger ? Comment y réfléchir avec si peu de rencontres réunissant les conseillers et beaucoup d’études 
extérieures qui s’invitent dans les prises de décisions ? Pour exemple, pas de commissions travaux intercommunautaires depuis fin 2018 ; 
nous découvrons comme vous quelques bateaux créés ici et là, arrivés à temps car attendus depuis deux mandats !
Peut-être plus d’informations à la rentrée que nous vous souhaitons la meilleure possible.

Les élus d’«Étréchy, ensemble et solidaires» : Itshaham ISHAQ, Catherine DAMON, Michel SIRONI, Dominique GÉRARDIN 
etrechyensembleetsolidaires@gmail.com / téléphone 07 82 80 66 13
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AGENDA SEPTEMBRE 2019

Samedi 7 septembre
Organisé par le Comité des Fêtes
Défilé et feu d’artifice
Défilé de la Place de la Mairie au Parc de la Juine
accompagné par l’Harmonie et les Cocus
20h30 Place de la MAIRIE

Dimanche 8 septembre
Forum des Associations
10h > 18h Espace JEAN MONNET

Samedi 14 septembre
Fête de la peinture
Accueil à partir de 8h - Palmarès à 18h
8h > 18h30 Centre Culturel JEAN COCTEAU

Samedi 14 septembre
Union des Commerçants et Artisans d’Étréchy 
Grand déballage des commerçants
10h > 20h GRANDE RUE

Samedi 14 septembre
Un espoir pour Tya 
Loto ouverture des portes 18h
20h Espace JEAN MONNET 

Dimanche 15 septembre
Organisé par l’APCE
Brocante
8h > 18h Parc de la VILLA MONPLAISIR 

Dimanche 15 septembre
Association André Regnault
Kermesse paroissiale
10h30 Messe en plein air - 12h animations et braderie
12h30 > 17h Relais JEAN-PAUL II

Samedi 21 septembre
Soin et bien-être du cheval et de son cavalier
Conférences & découverte
8h30 > 19h WALTI STABLE Fontaineliveau

Samedi 21 & dimanche 22 septembre
Visite par Etréchy et son passé
Journées du patrimoine
14h30 > 18h30h Eglise ST-ETIENNE

Samedi 21 septembre
Organisé par le Comité des Fêtes 
Soirée Années 80
21h > 2h Espace JEAN MONNET

Dimanche 22 septembre
Organisé par le Comité des Fêtes 
Thé dansant
14h > 19h Espace JEAN MONNET

Samedi 28 septembre
Accueil des nouveaux habitants
9h > 11h Espace JEAN MONNET

Samedi 28 & dimanche 29 septembre
Organisé par la CCEJR
Fête médiévale et fantastique
Entrée libre Château de VILLECONIN

Lundi 30 septembre
Conférence UTL
«Le Breixit et ses conséquences»
16h Espace JEAN MONNET

OCTOBRE 2019
 
Mercredi 2 octobre
Réunion publique
Déploiement de la Fibre optique à Etréchy
19h30 Espace JEAN MONNET

Ça bouge à Étréchy !Ça bouge à Étréchy !


